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BULLETIN n°17 
 

- Décembre 2013 -  
 
 
 
 
 

SARI Association parrainée par Dominique LAPIERRE  
auteur de « La Cité de la Joie »  

Siège Social : 92 rue Elisée Reclus-  42300 ROANNE – France – 
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Etaient présents : 
BACCIOTTI Christiane - BARRIQUAND Eliane - BERARD C atherine - CONGY Christiane –  
DESGOUTTE Colette  – DESMOULIN Odile - DUNAN Gisèle  –GAUTHIER Madeleine -   
GRANOTTIER Anne-Marie –   HANSALI Taieb et Violaine   – LABE Jocelyne – LAMARQUE 
Bénédicte - PETELET Chantal – SALIGNAT Jean-Pierre – RAMBOA Patricia –   
 
Excusés : AZEMA Marie-Pierre - CHASSONNERIE Isabell e – COURT Denise  – DESBIEZ 
Françoise – FRENEA Anne-Marie - GERMAN Guy - GONIN  Madeleine – GOUTTENOIRE 
Christie - GRANOTTIER Marie-Thérèse - GUERRE Moniqu e – HARY Catherine - LANTELME 
Alain – MARQUIS Michèle - REIGNAT Régine – REMILLER  Josette – SOUCHON Odile -  
 
Les présents et les pouvoirs reçus permettent à l’Assemblée Générale de délibérer valablement. 
 
La séance commence par l’intervention de Violaine HANSALI, Présidente de l’Association, qui rappelle 
l’historique de l’Association, sa création, son activité. 
 
Ensuite Christiane CONGY donne lecture du rapport d’activités pour l’année 2013 : 
 
22 Décembre :  
 
Vente humanitaire de houx et d’artisanat indien  au profit de SARI, sur le parvis de la chapelle St Michel des 
Lycées de Roanne, dans la rue piétonne. Cette année le temps était plutôt clément -  
 
22 Mars 2013 : 
 
A la demande d’une institutrice (qui faisait d’ailleurs partie des membres de SARI au départ de la création de 
l’Association) intervention devant les enfants de maternelle, des CP et des CE1. à St Germain Lespinasse.  
 
Présentation de SARI sous forme d’histoires avec marionnettes indiennes pour les petits, qui se sont 
montrés très intéressés et par un court diaporama pour les plus grands –  
 
des brûle-parfums fabriqués par les enfants et les parents de cette école ont également été vendus au profit 
de SARI. 
 
29 Mars 2013 :  
 
Un repas « Pain-Pomme » a eu lieu à l’école de St Germain Lespinasse  dont le bénéfice a été reversé à 
SARI. 
 
Bols de riz à l’école St Michel (91 bols de riz),  et Exposition-vente de produits de l’artisanat indien – 
Toujours le même accueil sympathique dans cette école qui nous ouvre ses portes depuis plusieurs années. 
 
8 Avril 2013 : 
 
Présentation de SARI à tous les enfants de l’Ecole Saint Joseph de SURY LE COMTAL – de la maternelle 
au CM2, soit 11 classes au total. 
 
Un chèque a été remis à SARI le jour même ,  suite au bol de riz fait dans cette école la semaine 
précédente.  
 
 
 

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 
Samedi 14 Décembre 2013 – 15 H –  Maison du Port à ROANNE 
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JUIN 2013 : 
 
Participation à la fête de l’amitié organisée par la Ville de Roanne à l’espace Fontalon – organisation d’une 
tombola pour gagner de l’artisanat indien.  Le soleil était présent cette année  
 
SEPTEMBRE 2013 : 
 
Participation au Forum des Associations organisée par la Ville de Roanne – un parrainage a été recueilli 
suite à ce forum. 
 
NOVEMBRE 2013 : 
 
Inauguration des locaux de la Vie Associative Roannaise mis à la disposition des associations, avec salles 
de réunion – ordinateurs – photocopieurs – formations – etc.. 
 
DIVERS  
 
Envoi chaque trimestre de lettres à nos filleules – grâce au suivi par mail entre l’école en Inde et la France, 
les parrains et marraines reçoivent assez régulièrement des réponses à leur lettre (quand l’envoi en INDE 
arrive bien sûr !!!). Dans la mesure du possible, il nous a été demandé q ue les lettres des parrains 
soient tapées à l’ordinateur, car il est difficile aux enseignants de l’école SGA de déchiffrer l’écri ture 
en Anglais des parrains qui diffère de l’écriture a nglaise indienne …. 
 
Les contacts auprès de la Mairie d’Ecoche pour l’organisation d’une randonnée pédestre et des Clubs de 
Basket pour un match n’ont pas abouti.. Affaire à suivre … 
 
Nous avons adressé au Centre d’enfants handicapés Asha Bhavan Center  500 euros suite à la mini-tornade 
qui a détruit maisons, cultures et fait de nombreux morts dans la région  
 
Le Centre ASHA BHAVAN CENTER a été reconnu par le Gouvernement de l’Inde comme meilleure 
organisation pour venir en aide aux enfants handicapés. 
 
Le nombre de parrainage se maintient autour de 80 personnes – certains évoquent la difficulté à augmenter 
ce nombre, alors que d’autres membres pensent que le fait d’être une petite structure maintient l’association 
dans la pérennité. 
 
 
Activités futures :  
 

- 21 Décembre 2013 : vente humanitaire par SARI de houx et d’artisanat indien devant le parvis de 
l’église St Michel de Roanne, rue piétonne – Madeleine se charge de cette activité 

 
- Février projection d’un film à l’espace Renoir  «Sur le chemin de l’école »  – pré-vente de billets par 

SARI – Une présentation du diaporama réalisé par SARI « Une journée avec Sultana » sera faite 
lors de la séance,  puis présentation de SARI avant le film 

 
- fête de l’amitié prévue le 15 Juin 2014 avec un défilé en costumes de chaque continent représenté 

 
- projet d’un concert payant avec thé indien 

 
- calendrier 2015 avec photos de l’Inde avec sponsors – AM FRENEA s’en occupe 

 
- préparation du 20ème anniversaire de SARI pour 2015. Contact avec tous les jeunes à l’origine de la 

création de SARI – pourquoi ne pas inviter Frère Gaston, Dominique Lapierre ou le directeur de 
l’école de nos jeunes-filles – à étudier en fonction du budget et des possibilités de chacun.. 

 
 
Rapport approuvé à l’unanimité 
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II – RAPPORT FINANCIER : COMPTE DE RESULTATS  pour l’Année 2013 – 
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Assurance RC 

 
276,90 € 

Vente de Houx, 
d’artisanat indien etc 

 
869,00 € 

Frais Postaux  
Photocopies 

106,37 € 
44,50 € 

 

Parrainages et  
Dons divers 

 
5 820,00 € 

 
Virements en Inde :  
S G A  (parrainages) 
Participation salaire professeur 
de couture 
Centre d’enfants  
Handicapés BELARI 
ABC tornade-inondations 
 

 
6 400,00 € 

 
700,00 € 

 
600,00 € 
500,00 € 

Grille-tombola lors de 
la Fête de l’Amitié 

 
157,90 € 

Frais Bancaires BNP 67,60 € Opération « Bol de 
Riz » St Michel 
+ Vente artisanat 

465,00 € 
 

120,00 € 
Achat pour Noël de nos 
filleules d’ordinateurs et 
machines à coudre pour l’école 
SGA (argent donné en Inde à 
AZAD) 

755,00 € Dons pour le NOEL de 
nos filleules pour achat 
ordinateurs et 
machines  coudre 

755,00 € 

Achat artisanat en Inde   43,45 € Opération PAIN 
POMME Ecole St 
Germain Lespinasse et 
vente diffuse-parfum 

 
487,10 € 

Fournitures administratives 
(enveloppes) 

30,35 € Bol de Riz Ecole à 
Surry le Comtal 

460,00 € 

  Divers vente artisanat 115,00 €  
  Intérêt du livret A 89,12 €  
  TOTAL RECETTES   9 338,12 €   
  Déficit 2013  186,05 € 
TOTAL DEPENSES 9 524,17 €  9 524,17 € 
  
Cette perte provient de parrainages ou dons non perçus en 2013 malgré des relances.  
Mais nous avons des réserves sur le Livret A. 
Rapport approuvé à l’unanimité 
 
III – PROJET DE BUDGET 2014 : 
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Assurance RC 

 
290,00 € 

Vente Humanitaire de 
Houx, et d’artisanat 
indien etc 

 
1 220,00 € 

Frais Postaux  
 
Photocopies 

110,00 € 
 

40,00 € 

Parrainages et  
Dons divers 

 
6 000,00 € 

Virements en Inde :  
S G A  (parrainages) 
Participation salaire professeur 
de couture à hauteur de 50 % 
Centre d’enfants  
Handicapés BELARI 
 

6 400,00 € 
 
 

700,00 € 
 

600,00 € 

Grille-tombola lors de 
la Fête de l’Amitié 

 
200,00 € 

Frais Bancaires BNP 70,00 € Manifestations 
diverses dans écoles  

 
500, 00€ 

  Vente artisanat 200,00 € 
  Intérêt du livret A 90,00 € 
TOTAL DEPENSES 8 210,00€  8 210,00 € 
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IV – Point sur les voyages en Inde : 
 
4 membres de SARI sont partis  en 2013, à leurs frais, en Inde pour rencontrer nos filleules. Sylvie BRUN en 
Août 2013, Anne-Marie FRENEA et son mari et Anne-Marie GRANOTTIER en Novembre 2013. les carnets 
de voyage réalisés par ces personnes sont annexés au présent compte-rendu 
  
Un point sur l’école S.G.A. : 
 
L’école commence à 11 H (les élèves viennent de loin et ont souvent plus de 2 H de route à pied pour venir 
à l’école) et se termine à 16 H 30 (la nuit tombant à 17 H 15,il faut rentrer avant la nuit dans les villages). 
 
L’année scolaire débute le 2 Janvier et se termine le 21 Décembre. 4 semaines de vacances en Juillet/Août 
(moment de la mousson importante) et quelques jours pour les fêtes religieuses (Pujas). 
 
L’école compte actuellement 323 élèves, de la classe V à la classe X. 
 
 
Les élèves de la classe X (la dernière classe de l’école) passe un examen en Novembre, qui est un examen 
préparatoire (genre d’examen blanc en France) avant  l’examen final gouvernemental qui se déroule en 
Février.  
 
Les élèves reçoivent un document appelé « Registration Certificat » qui atteste qu’elles ont bien suivi les 
cours à l’école SGA et qu’elles peuvent se présenter à l’examen gouvernemental où là elles recevront un 
diplôme officiel « ADMITT CARD » statuant la fin de leur scolarité à l’école SGA et la possibilité de continuer 
dans une autre école. 
 
Les projets : 
 
En 2015, AZAD, Administrateur de l’école, souhaiterait créer une école d’infirmières,  avec participation 
financière en fonction des revenus des parents.  Les élèves ainsi formées pourraient trouver un emploi au 
sein des différentes structures du SHIS (dispensaires – maternité – bateaux dispensaires, cliniques de 
l’espoir, etc..).  
 
Les attentes : 
 
AZAD souhaiterait que SARI participe davantage financièrement au fonctionnement de l’école : achat de 
livres supplémentaires pour la bibliothèque – uniformes des élèves – ordinateurs – machines à coudre – 
microscope, etc. 
 
Il est rappelé à AZAD que SARI est une petite Association, qui s’engage à financer la scolarité de 80 jeunes-
filles par an sur la base de 80 euros par jeune-fille parrainée.  
 
Pour NOEL les parrains sont sollicités (sur la base du volontariat)  pour améliorer le quotidien des filleules- 
Ce qui a déjà permis d’acheter des livres pour la bibliothèque de l’école , des ordinateurs, des machines à 
coudre, de participer au recrutement du professeur de couture et au financement d’une partie de son salaire 
etc.. Pour l’instant il est difficile de faire plus… 
 
Lors de notre séjour à l’école, nous avons été heureux de constater l’engouement des jeunes-filles pour la 
couture – elles ont d’ailleurs confectionné des Panjabis  pour les hommes et des Churridas pour les femmes 
– une dizaine de pièces ont été montrées à l’AGO  et à la disposition des parrains qui souhaiteraient les 
acheter (prix 15 euros) – il est possible d’en demander plus à l’école si les parrains et marraines le 
souhaitent. 
 
Le professeur de biologie souhaiterait un microscope – après une demande par mail auprès des membres 
de SARI, il a été possible d’en récupérer un qui lui sera porté par une personne se rendant en Inde en 
Janvier 2014 ;  
 
Cette même personne restera 3 semaines à BHANGAR pour effectuer bénévolement différents travaux au 
sein de l’école : changement de vitres – électricité – etc… 
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V – DIVERS – 
 
Il est important de souligner que les fichiers des filleules sont difficiles à gérer, car certaines jeunes-filles 
quittent l’école pour des raisons diverses : mariage –maladie – décès, etc.. et SARI ne reçoit pas toujours 
les informations nécessaires pour la mise à jour des fichiers. De ce fait on ne peut pas assurer que les 
parrains et marraines auront la même filleule pendant les 5 années du parrainage. En cas de problème, 
n’hésitez pas à nous contacter pour  trouver une solution. 
 
Avec AZAD et son épouse BEAUTY (responsable au sein de l’école des enseignants) il a été convenu que 
pour les nouveaux parrains et marraines, les filleules seront choisies prioritairement dans la classe V (petite 
classe,  laissant espérer que les jeunes-filles resteront plus longtemps à l’école) et qu’un point sera fait 
régulièrement avec AZAD et BEAUTY sur l’évolution des fichiers des élèves. 

 

Noël de nos filleules  : 
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Bulletin de parrainage ou de don – Année 2014 - 
 
Je soussigné(e)  ……….................................................………………………………………. 
 
Demeurant.......................................................................................................………………
……………………………………………………………………………………………………….. 
 
adresse e-mail :  ………………………………………….. 
(pour économiser des frais de timbre et de photocopie) 
 
Le coût de revient annuel pour scolariser  une jeune-fille est de 80 € (salaires des enseignants, fournitures 

scolaires, uniformes, repas,  etc..).  Nous mainten ons le parrainage de base à 40 €  et laissons la liberté à 
chaque parrain de voir ce qu’il peut ou désire  ver ser en plus des 40 € de base.  

 
 
�  Souhaite reconduire  mon parrainage ;  je  joins un  chèque de  40 €  ou plus  (*) à         
     l'ordre de SARI. 
 
�  Souhaite commencer  un parrainage ;  je joins un chèque de 40 € ou plus  (*) à l'ordre   
    de SARI, et je m’engage à renouveler ce parrainage pendant 5 ans 

 
 
�  Je joins un chèque de 200  €  ou plus (*)  pour parrainer une jeune fille pour 5 ans 
 
�  Souhaite faire un don  (*) de ........ euros, en soutien à l'association 
 
P.S. les parrainages ou dons  sont payables dans l’ année civile  
                  (entre le 1 er Janvier et le 31 Décembre 2014) 
 
 
A..............................., Le  ................. 

 
Signature  
 

(*) Déductible des Impôts 
 
Coupon à retourner à S.A.R.I. -  92 rue E. Reclus - 42300 Roanne  
 

S. A.R.I. 
Soutien pour l'Alphabétisation et la 

Reconnaissance des Indiennes  


